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//OM£ JVEWS

An appeal is being circulated in Switzerland
with a view to encouraging people to sign an
initiative petition having for its object the re-
opening of the gaming establishment at the difie-
rent hotels and casinos. It is asserted that the new
article 35 of our Constitution—recently enacted—
is based on entirely erroneous conclusions, and has
already wrought serious economic damage to the
districts generally favoured by foreign tourists.

* * *
With a view to further extending the aviation

ground (Sternenfeld) the canton Basel-Land has
decided to acquire, if necessary by expropriation,
the adjoining land at Birsfelden.

* * *
Das Obergericht of the canton Basel-Land has

confirmed a judgment by which the Statthalter of
Liestal, A. Tschudin, was sentenced to seven days
imprisonment for misusing the powers of his office.

* * *
The peaceful relations, reputed to prevail now

between strikers and authorities, are further illus-
trated by a little incident at Zurich. The carpen-
ters on strike had arranged a demonstration and
a march through the town—a design which the
deputy chief constable at the last moment inter-
dieted. The strike committee thereupon invited
the deputy chief constable to their meeting, which
he attended, and after having received his expia-
nations, they expressed their satisfaction and con-
currence in his decision.

* * *
Torrential rains have caused, considerable da-

rnag'e in several parts of Switzerland. In the
Rhone valley landslides have temporarily inter-
fered with Railway traffic on the Lötschberg Bahn.
At Lugano the lake is overflowing and flooding
the promenades, whilst a large number of roads
in the canton have become impassable.

* * *
At the unguarded level crossing of La Sagne-

Eglise (near La Chaux-de-Fonds) a motor-car was
smashed to smithereens by a passing train; of
the four occupants only one, Albert Apotheloz,
from Cortaillod, was fatally injured.

* * *
During a " dress rehearsal " of the Brienz

(Berne) fire brigade one of the firemen, Ad. Eggler,
was fatally injured through the overturning of an
escape.

* * *
Three persons lost their lives through a car

getting out of control in a pouring rain at a
dangerous bend on the road from Meierskappel
to Rothkreuz. The names of the victims are:
Alfred Rohr (49), Gemeinderat in Hunzenschwil;
his 24-year-old daughter Margr.it; and Frau Lydia
Rohr-Rohr (40), wife of the Bezirksverwalter of
Lenzburg; the husband of the latter and the driver
escaped with minor injuries.

EXTRACTS FROM SWISS PAPERS.

Unverantwortliche Reisläuferei. — Das immierwäh-
rende Sinken des französischen Franken zeitigt von
Basel bis hinauf nach Genf Erscheinungen, die
eigentlich haarsträubend sind und zu sehr an die
einstige Läuferei nach Deutschland während der
Inflationszeit erinnern und der Schweiz ganz ge-
waltige Schäden verursachen. Unsere Schweizer-
biirger an der Grenze halten es, scheints, für ihre
Pflicht, das französische Finanzproblem auf ihre
Art zu lösen, indem sie den einheimischen Ge-
Schäften eine lange Nase drehen und ciafür eine
Valuta-Reisläuferei veranstalten, um im Französi-
sehen für billiges Geld einzusacken, was nur in
die Tasche geht. In Beifort z. B. herrscht beson-
ders an Samstagen und Sonntagen ein so reges
Leben, dass man an den Auszug aus Aegypten
erinnert wird, der ebenso traurig war, wie dieser
über den Jura. Dann die Züge, die an Samstagen
den Elsässer Bahnhof in Basel verlassen, sind so
überfüllt von schweizerischen Käufern, die sich in
Mühlhausen, Strassburg und Kolmar vorteilhaft
einzudecken suchen. Dabei hören wir unsere In-
dustrien und Geschäftsleute mit Recht über die
miserablen Verhältnisse jammern. Die Stadt Basel
zeigt ein ganz verzerrtes Gesicht in Anbetracht
der schmutzigen Schieberei, und dennoch regt sich
kein Bein, um da einmal ordentlich Abhilfe zu
schaflen. Nur ein ganz enormer Zoll könnte da

die Reisläufer auf andere Gedanken bringen. Selbst
die Milch — so unglaublich das klingen mag —f-

wird seit Monaten aus vermehrtem Masse aus Frank-
reich in die Schweiz eingeführt, und zwar in einer
Menge von 50,000 bis 60,000 Litern pro Tag,
und dabei weiss doch jedes Kind, dass wir seihst
an einer Ueberproduktion von Milch leiden. Aber
die Freizonen verhindern jede Einsprache unser-
seits, und wir Volk der Flirten dürfen nur immer
als die Uebertölpelten zusehen! (öcÄzaafz. Z/g.)

Les derniers pensionnés militaires. — Il existe en-
core, en Suisse, quatre personnes bénéficiant d'une
pension militaire provenant du service de Naples
ou des Etats romains. En 1861, le nombre de ces
bénéficiaires s'élevait à plusieurs milliers; en 1898,
il n'était plus que de 110 pour passer à 9 en 1919.
à 8 en 1923 et à 5 en 1924.

Des quatre pensionnés actuels, deux, un Fri-
bourgeois et une Bernoise, touchent leur annuité
à titre napolitain. Ce sont le populaire colonel
de Reynold — dit Tom Pouce —, toujours vert
en dépit de ses 94 ans, et Mme. de YVytteiibach,
veuve du général au service de François II, cette
dernière presque centenaire, puisqu'elle est née en
1828.

Les deux pensionnés des Etats romains ancienne
armée papale — sont un Valaisan et un Tessinois,
naturellement d'un âge fort avancé. Le total des

pensions payées à ces quatre vétérans s'élève à

1666 francs. On voit qu'ils n'ont pas de quoi
faire des folies, qui ne seraient plus de leur âge,
d'ailleurs. C'est le ministre des finances italien,
successeur des gouvernements disparus, dont il a
assumé les obligations, qui fait parvenir, à la fin
de chaque semestre, le montant de leur pension aux
bénéficiaires. Ceux-ci, chaque année, doivent faire
parvenir à Rome, au ministère des finances, une
" attestation de vie " contresignée par eux et dû-
ment légalisée.

Ces derniers survivants du service étranger tota-
lisent, à eux quatre, plus de 350 ans

Il existe, en outre, en Valais, des fille^,d'officiers
du service de Naples, aujourd'hui décédës, qui re-
çoivent le quart ou la moitié de la pension de leurs
pères. FaZaz's««.)

D'un jardinier tessinois, des douanes et de deux
tarins. —Récemment, un jardinier de Locarno s'était
rendu à Luino, où il acheta deux tarins. A son
retour à Locarno, le douanier lui demanda si, pour
importer les deux oiseaux, il avait obtenu l'autori-
sation imposée par la nouvelle foi fédérale, sur
la chasse. Le jardinier répondit qu'il ignorait
les dispositions de cette loi.

Survint le chef douanier, lequel, pour tirer
d'embarras le jardinier, observa qu'il ne restait
que deux solutions: ou bien ouvrir la cage et
libérer les oiseaux ou bien demander à Berne et
immédiatement la permission d'importer.

La demande d'importation fut déposée télé-
graphiquement.

Le jardinier se rendit à son domicile, avec les
oiseaux. Mais la chose n'était pas terminée.

Le Département fédéral compétent transmit la
demande d'importation pour préavis au Départe-
ment tessinois, lequel de son côté, la transmit à

son préfet pour examen. Mais quand l'envoyé du
gouvernement se présenta au domicile du jardinier,
un des deux oiseaux était mort. Les choses chan-
geaient; la demande devait être renouvelée.

Le jardinier, dont la patience commençait à
se lasser envoya une nouvelle demande à Berne,
qui répondit enfin par un non catégorique.

Mais le second oiseau était mort. M. Lebureau
n'est pas près d'en faire autant.

(GöA'a/2!e cZe Z,a«.Mww.)
Ls procès des ours—Le 22 janvier, trois inhabi-

tants de Derne avaient été condamnés pour diffa-
mation à des amendes de 40, 50 et 60 francs.
Ils avaient prétendu que le gardien de la fosse
aux ours maltraitait ses pensionnaires. Cette affaire
est venue, ensuite de recours, devant le tribunal
de première instance. Le procureur général a dé-
claré que si le gardien devait se servir de tenailles
et de cordes pour passer un collier au cou des

ours, les jours où ces animaux. sont appelés à

figurer dans des cortèges, ce procédé ne peut être
qualifié de barbare et n'est pas plus brutal que
ceux du cavalier qui dresse un cheval rétif.

Le tribunal a confirmé purement et simplement
le jugement du 22 janvier. Puisse personne, n'être
plus malheureux à Berne que les ours de la fosse

(La f?e'rw.)
Der Zürcher Grosse Stadtrat genehmigte den Ge-

schäftsbericht für 1924. Der Kommunist Brup-
bacher hatte folgende Anregung eingereicht, die
vom Stadtrat zur Prüfung entgegengenommen wurde:
"Der Stadtrat wird eingeladen, Gedenktafeln an-
,zubringen an den Häusern, in denen gewehnt haben:
Johann Heinrich Waser, der grosse Statistiker, den

die Zürcher im Jahre 1780 geköpft haben; LIerman
Greulich, der Begründer der schweizerischen Ge-
werkschaftsbewegung; Wladimir Ilitsch Lenin, der
grosse Führer des russischen Volkes.'"

(/KZeZZigtmsrWaZZ.

Ein Goldregen über Zürich im Jahre 2017. —Im
Jahre 1867 starb in Zürich der Architekt Waser,
der sich durch besonders solide Bauten ausgezeich-
net hatte. So liess er seine Häuser immer sehr
lange austrocknen, so dass sie den besten Ruf
genossen und sofort Absatz fanden. Da er keine
direkten Erben besass, vermachte er der Stadt
Zürich 50,000 Fr., aber mit der Bestimmung., dass
die Summe 150 Jahre lang an Zins und Zinseszins
gelegt, werden müsste und dann, also erst nach
anderthalb Jahrhunderten, zur Verschönerung der
Stadt Zürich dienen sollte. Wenn man das End-
ergebnis dieses Legates berechnet, so ergibt sich
bei 4Jo/o die schöne Summe von 36,848,330 Fr.

Nimmt man 5o/o an, so erhält man eine Summe
von 75,400,000 Fr.

Ueberraschen wird, dass der halbe Prozent das

Kapital auf mehr als das Doppeitc anwachsen lässt.
Dieser Goldregen, an dem wir aber alle leider

nicht mehr partizipieren können, wird dann viel-
leicht teilweise verwendet werden zur Bereiche-
rung des Tiergartens, für den jetzt Tierfreunde
so fleisisg arbeiten. (5'c/zwezT. I'FocAfwsc//«Kg.)'

Sensationslüstern. —Eine Mutter in Chur hielt
für zweieinhalb Tage ihr Mädchen, das die vierte
Klasse der Primarschule besucht, während der Ver-
handlungen des Kantonsgerichtes im Brandfalle von
Süs zu Hause, damit dieses die Hausgeschäfte be-

sorge und sie ruhig den Verhandlungen beiwohnen
könne Vom Schulrat wurde die sensationslüsterne
Frau mit der höchstzulässigen Busse bestraft.

(7"«ga-sazztfozger.

UN MOT DE CHEZ NOUS.

Nous voilà gratifiés d'un nouvel impôt fédéral
Le Conseil Fédéral vient en effet de voter un
projet d'arrêté instituant des droits supplémen-
taires sur l'orge, le malt et la bière.

Que vont dire nombre de nos bons Confédérés
des deux côtés de la Sarine, si par une répercussion
toujours possible, le démocratique bock de bière
allait être augmenté d'un sou p Les trois décilitres,
traditionnels ne supporteraient pas cette hausse et.
ce serait un tollé général dans la population.

Nos hauts magistrats savent fort bien cela. Ils
savent aussi qu'un impôt fédéral sur la bière nécessi-i
terait une modification de la Constitution. Dans:
leur sagesse extrême ils ont évité les deux ob-
stacles. Us ont calculé le rendement de l'impôt
de telle façon que l'augmentation sur chaque chope
ne soit que de 9/10 de centime; augmentation
qu'ils estiment pouvoir être supportée par les bras-
seurs et les intermédiaires; et, d'autre part, ils
ont évité une révision constitutionnelle en décidant
de prélever ce droit à la frontière, au moment
de l'entrée des produits de fabrication en Suisse.

Or comme l'article 29 autorise la Confédération
à prélever des droits de douane, le nouvel impôt
se transforme en. droit de douane et le tour est
joué.

11 est juste d'ajouter, pour être impartial, que
le projet d'arrêté est muni de la clause référen-
daire, et que plus que probablement le peuple en
fera sa pâture habituelle.

Il est en tout cas certain que les socialistes en
profiteront. Il est dans leurs habitudes de com-
battre successivement et systématiquement tous les
impôts indirects. Plus que jamais ils rêvent de
voir l'impôt fédéral de guerre actuel se. transformer
en impôt fédéral direct et permanent.

A coté d'eux il est possible que d'autres groupe-
ments réclament le verdict populaire et cela pour
la raison suivante:

Malgré les textes et les mots, l'impôt ne sera
réellement prélevé qu'au moment où la bière fabri-
quée et prête à être consommée sortira des brasse-
ries. Des lors comment différentiel' l'orge importée
de l'orge du pays. Nul ne conteste que l'orge
indigène doit être exonérée de ce " droit de
douane," seulement comment y parvenir lorsque
vous n'avez plus devant vous que des tonneaux
bien dodus et d'innombrables bouteilles mathé-
matiquement parquées Si à cause de cette im-
possibilité de fait, vous vous mettez à frapper
également l'orge du pays, le nouveau " droit de
douane " perd toute sa valeur et il vous faut modi-
tier la Constitution. Ainsi quoique l'orge indigène
soit d'une quantité minime, si vous vous décidez
à la taxer également, sa protection deviendra immé-
diatement la machine de guerre d'un groupe poli-
tique.

En somme nos hautes autorisés s'inspirant de

l'impôt sur le tabac, cherchent à atteindre la bière
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